
Le contrat de ville 2024-2030 

Réunion publique du 26 septembre 2023 à 18h00 

Salle Barcelone  



Le contrat de ville 2024-2030 

Ordre du jour de la réunion publique    

Introduction par Gaëtan COGNARD et Hélène LESTARQUIT 
 

 

Les grands principes du contrat de ville 2024 – 2030 et sa méthode d’élaboration 
 

 

La Nouvelle Géographie Prioritaire : point d’étape 

 

Echanges avec la salle  

 

La thématique « Dynamiques citoyennes et vie de quartier » du Contrat de Ville 2024 – 2030  

 

Echanges avec la salle 

 

Les prochaines étapes 

 

Synthèse et clôture de la réunion par Gaëtan COGNARD et Hélène LESTARQUIT 
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Introduction 
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M. Gaëtan COGNARD  

Conseiller municipal délégué à la Politique de la Ville, 

Conseiller métropolitain 

Maire de quartier 6.3 : Mirail-Université, Reynerie, Bellefontaine 
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Secrétaire générale adjointe de la préfecture,  

Sous-préfète à la ville 

Mme Hélène LESTARQUIT 



Mme Karine TRAVAL-MICHELET 
 

Maire de Colomiers 

Vice-Présidente de Toulouse Métropole 
 

  

Le contrat de ville 2024-2030 



• Associer de nouveaux acteurs socio-économiques à la signature du Contrat de Ville. 

• Impliquer des associations et des habitants à la mise en œuvre du Contrat. 

• Construire la Politique de la Ville en lien étroit avec les politiques de droit commun. 

• Mener une évaluation en continu du contrat et de son impact sur les territoires. 
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Les grands principes du contrat de ville 2024-2030   
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7 thématiques retenues : 

                Écologie Urbaine et Citoyenne 

             Prévention, Médiation, Tranquillité 

             Éducation - Jeunesses 

             Emploi - Entrepreneuriat 

             Santé et Activités physiques et sportives 

             Accès aux Droits 

             Dynamiques citoyennes et vie de quartier 

Des plans d’actions pensés  

depuis les territoires  

et articulés aux 

enjeux thématiques 

 

• Un dispositif d’évaluation en continu, 

conçu comme outil de pilotage du contrat 

de ville 

 

• Quatre questions évaluatives :  

-  Evolution des données socio-démographiques  

- Analyse de parcours 

- Efficacité des actions mises en œuvre 

- Implication du droit commun 

 

 

3 thématiques transversales :         Egalité Femmes-Hommes ;          Laïcité et Valeurs de la République ;          Culture  

La méthode d’élaboration du contrat de ville 2024-2030  



1. Principes : 

Stabilité du nombre de Quartiers Prioritaires de la Politique de la Ville au niveau national. 

Critères nationaux : Unité urbaine de 10 000 habitants + périmètre constitué d’au moins 1 000 habitants  

+ conditions de revenus (critère du revenu médian). 
 

 

2. Hypothèses actuelles :  

        Une population cible en augmentation pour la Haute-Garonne avec l’apparition de nouvelles poches de  

         pauvreté. 

    Sur la base des critères nationaux : des quartiers « sortants », des quartiers « entrants » et des quartiers  

     « maintenus » avec des modifications de périmètres pour certains quartiers « maintenus ».  
 

 

3. Calendrier : 

        Mai 2023 : transmission des fonds cartographiques de la NGP à partir des critères nationaux. 

        2023 : actualisation et ajustement des périmètres. 

        Décembre 2023 : validation des périmètres par l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires. 
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La Nouvelle Géographie Prioritaire : point d’étape 
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Echanges avec la salle 



 

4 enjeux : 
 

 

Animer des temps réguliers de partage et de débat, notamment avec les nouveaux 

habitants et habitantes  
 

Faciliter l’appropriation de l’espace public par et pour toutes et tous. 
 

Garantir l’accès aux services, à la culture, aux loisirs et à une offre commerciale adaptée. 
 

Renforcer la participation citoyenne et assurer une prise en compte de la parole habitante. 
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La thématique « Dynamiques citoyennes et vie de quartier » 



Les cités éducatives Grand Mirail et Nord : L'implication des parents en 

action 
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 Échange avec les parents 

 

 Lien avec associations 

 

 Être à l’écoute même si parfois 

on se décentre du sujet 

 

 Recueillir leurs paroles, leurs    

   émotions 

 

Participation à des réunions  

 autour d’actions ou de projets          

en co-construction avec l’École,  

le Clae ou l’Association de 

Quartier   

 

 Forum de rentrée (tenue de stand) 

 

 Accueil des nouveaux parents 

   maternelle et élémentaire (Juin) 

 

 Charte de la vie à l’école 

 

 Je parent sport / Je parent livre 

 

CONSULTATION CO-CONSTRUCTION  IMPLICATION 



 

 

Les dynamiques jeunesses : illustration d’un lieu d’initiatives de jeunes  

à Soupetard 
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Echanges avec la salle 



Les prochaines  

étapes 
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Conclusion 
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Secrétaire générale adjointe de la préfecture,  

Sous-préfète à la ville 

Mme Hélène LESTARQUIT 
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M. Gaëtan COGNARD  

Conseiller municipal délégué à la Politique de la Ville, 

Conseiller métropolitain 

Maire de quartier 6.3 : Mirail-Université, Reynerie, Bellefontaine 
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Merci pour votre participation  

et vos contributions au contrat de ville 

2024-2030 


